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Art. 1er §1er du CWATUPE : 

 

« La Région et les autres autorités publiques sont 
gestionnaires et garants de l’aménagement du 
territoire.  Elles rencontrent de manière durable les 
besoins sociaux, économiques, énergétiques, de 
mobilité, patrimoniaux et environnementaux de la 
collectivité par la gestion qualitatative du cadre de vie, 
par l’utilisation parcimonieuse du sol et de ses 
ressources, par la performance énergétique de 
l’urbanisation et des bâtiments et par la conservation 
et le développement du patrimoine culturel, naturel et 
paysager ». 
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Art. D.I. 1 §1 et §2  du CODT : 

« L’objectif du CODT est d’assurer un développement 
territorial durable et attractif.  Ce développement 
rencontre … les besoins sociaux, économiques, 
sténographiques, énergétiques, patrimoniaux, 
environnementaux et de mobilité de la collectivité, en 
tenant compte, sans discrimination, des dynamiques et 
des spécificités territoriales ainsi que de la cohésion 
sociale.  

La Région et les autres autorités publiques sont 
gestionnaires et garants de l’aménagement du 
territoire ».  

Principes à mettre en œuvre : principe de 
développement des centralités urbaines et rurales 
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Stratégie communale de 
développement urbain ou 
territorial  
 

Site … en construction  
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Outils de développement territorial, d’aménagement 
du territoire et d’urbanisme : 

 

1. Activités commerciales et de logement : le 
périmètre de remembrement urbain (PRU) du 
Passage de la Bourse – Charleroi 

2. Activités économiques et résidentielles : schéma 
d’urbanisation de la gare de Braine-le-Comte 

3. Activités économiques : rapport urbanistique et 
environnementale (RUE° de Jumet (Airport 2) 
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PRU Passage de la Bourse – Charleroi 

 

« Le périmètre vise tout projet d’urbanisme de 
requalification et de développement de fonctions 
urbaines qui nécessite la création, la modification, 
l’élargissement, la suppression ou le surplomb de la 
voirie par terre et d’espaces publics ». 
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Intérêt de l’outil : 

 

a) Compétence du F.D. qui peut s’écarter de 
documents à valeur réglementaire tels que plans de 
secteurs, plans communaux d’aménagement, etc. 

b) Plan d’expropriation pour réaliser le projet 
d’urbanisme 

c) Document évolutif (PRU1, PRU2, …) 
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Contexte de départ : 

 

1. Situation de fait :  
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Contexte de départ : 

 

2. Situation de droit : 
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Processus PRU n°1 

 

1. Etude de 2009 + évaluation d’incidences : 

 

 * limites du périmètre d’intervention 

 * état des lieux 

 * projet d’urbanisation 
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Principaux enjeux :  

 

• Commerce en centre-ville + logements 

• Mobilité 

• Stationnement 

• Aménagement de l’espace public 
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2. 25.05.2009: adoption provisoire du Conseil 
communal 
 

3. Enquête publique : 15.06.2009 – 14.07.2009 
 

4. 26.10.2009 : adoption définitive par le Conseil 
communal 

 
5. 29.06.2010 : projet d’arrêté du GW approuvant le 

PRU (avis favorable du FD) 
 

6. 14.10.2010 : approbation par le GW 
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Contexte à l’arrivée : 
 
Demande de permis en 04.2011 
Permis délivré le 14.11.2011 
 
Délai de traitement du PRU1 : 18 mois 
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Processus PRU n°2 : introduction plan d’expropriation 
 
 
1. 10.2011 + évaluation des incidences 
2. 25.10.2011 : adoption provisoire par le Conseil communal 
3. Enquête publique : 05.2012 – 06.2012 
4. 12.07.2012 : adoption par le Conseil communal 
5. 10.09.2012 : projet d’arrêté du GW approuvant le PRU (avis favorable 

du FD) 
6. 31.01.2013 : approbation par le GW du PRU 
7. 22.04.2014 : arrêté d’expropriation 
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Contexte à l’arrivée : 

 

Permis de démolir le 02.08.2013 

Permis de construire le 08.07.2014 

Délai de traitement du PRU2 : 12 mois 
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 PRU = outil d’urbanisme utile en centre 
urbain permettant la réalisation de projets 
privés, contraires à un plan réglementaire, 
basés sur une mixité de programme avec 
recours possible ultime à l’expropriation 

 

        = outil opérationnel 
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 Schéma d’urbanisation de la gare de Braine-le 
Comte 

 

 =  outil d’urbanisme en vue de fixer les 
 orientations en terme de programme, de 
 densité, de gabarit, d’espaces publics et de 
 mobilité mais sans possibilité de déroger à 
 des plans réglementaires 
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Schéma d’urbanisation de la gare de Braine-le-Comte 
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Schéma d’urbanisation de la gare de Braine-le-Comte 
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Schéma d’urbanisation  
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Processus  

1. Etude sur le schéma d’urbanisation : 3-4 mois en 
2007 

2. Adoption par le Conseil communal: 28.01.2008 

3. Non-conformité au plan de secteur => SAR 
reconnaissance 2008-2009 
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Situation à l’arrivée 

 

1. Permis d’urbanisation 

2. Permis d’urbanisme 

3. Délais :  6 mois schéma d’urbanisation (2007) 

   12 mois SAR (2008-2009) 

   Permis : 130 jours 

   Premières constructions : 2015 
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 Rapport urbanistique et environnemental (RUE) 
Jumet (Airport 2) 

 

 Outil d’orientation permettant à toute commune de 
fixer, pour n’importe quelle partie de son territoire, 
ses orientations en termes d’économie, d’énergie, de 
transport, d’infrastructures, de paysage, d’urbanisme, 
d’architecture et d’espaces verts 
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 Processus 

 

1. Etude en 2005 – 2006 

2. 06.2006 : dépôt du dossier 

3. 10.2006 : enquête publique : 10.2006 

4. 23.11.2006 : adoption par le Conseil communal 

5. 09.03.2007 : avis favorable du FD 

6. 02.05.2007 : approbation ministérielle 

7. 02.08.2008 : reconnaissance économique du GW 

8. Premiers permis demandés et délivrés en 2013 

9. Charte urbanistique et paysagère 2013 
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